
NATIONS UNIES 

CONSEIL 
E c.o N OM.lç;l U E 
ET s·a·c·rA·t 

Distr •. . . 
GENERALE 

EjCQII'JF .l4/SR,5 
·16 juin 1953 . · · · 

. . ·, 1 .. 

ORIGINAL : FRANCAIS 

coNFERËNCE DES NATIONS. UNIES stiR L 'OPI:t%1· · 

càMPTÈ ·RENDU ·ANALYTIQUE DE ti diNQUIEME sEANCE 
· · · Tenue·~~ ·si~·ge·, à' New-York, . 

:1e :1e.l;Kli·:28·ma.11953,.à l-5-h.eur~a •. 

SOMMAIRE 

·.:··Recevabilité ar un àinenaement à. ··1~ se'ction 12 au projet ·ae protbcole, ·· 

pr~~~nté pa.r ie r~présénta'iit d~ l~ .. S~isse·'(È/CONF.i4/L~20;, E/Oè}IJ1;14/t •. 3, 
E/OONF.l4/s~t.})·~. 

P~éside~t.: M· LINDT . 

M., .. :YATE$. . . 
... . . .. . 

Seer~ta.irE; admin.istrat;i.~ .. : ~·., :PASTUH~V 

53·ol5930 

Suisse 



E/CONF.l4/SRe5 
Français 
Page 2 

. -

RECEVABILITE D'UN AMENDEMENT A LA SECTION 12 DU PROJET DE PROTOCOLE, PRESENTE PAR 
LE REPRESENTANT DE LA SUISSE (E/CONF.l4/L,201 E/CONF.l4/L.}, E/CONF.l4/SR~3). 

Le PRESIDENT invite la Conféreqce à décider si l'~mendement à la 

section 12 du projet de prGtqcole, présenté par le représentant de la Suisse 

(E/CONF •. i4/L.20) 1 est c:ont!aire à la ré~;~olut;i.on (E/CO~.l4/L.;) qu'elle a 

adoptée le 13 mai à ·aa troisième séance (E/CONF.l4/SR.;). 

M, VAILLE (Fr.ance) ne met pas en doute la sincérité des intentio~s 

du représentant de la Suisse, dont les in;tiatives ont été précieuses à la 

Conférence, ma~s estime que la propositio~ de ce représenta~t marque un recul 

par rapport aux conventions en vigÙeur, a~ décisions de la Commission ~es. 

stupéfiants entérinées par le Conseil économique et social, ainsi qu'à celles · 

de la Commission principale de la Conférence. Si la lutte contre le trafie · 

illicite ea.t peu efficace, c'est surtout parce que les organes de contr8le ne 

sont p~~ armés d~ pouvoirs suffisants, A lfembargo, automatique dans certaines 

cond~tions, ~t sans appel, la proposition du représentant de la Suisse substitue 

dé siml>les possibi;Lités d'embargo. ElJ,.e atténue la rigueur dea·· sanc.tionf.J dans 

le domaine de l'opium, 0~ des sanctions rigoureuses sont ie plus nécess~ires. 

Le projet de convention unique, en conférant à l'Organe· Q.e· contrSle. ·1~· p~voir 

de mettre un embargo illimité,désire que çet or~ne ait le coUra&e d'assumer 

pleinement ~es responsa~ilités. Le représe~tant de la Franc~ souhaite que la 

Conférence maintienne la décision qu1elle a pris~ de se bornet à l'étude du 

projet de protocole. 

Le PRESIDÊNT invite les repré~enta~ts à limiter leurs observat~ons à 

la quest~on de ~~ocedure qui leur est so~se. Il dopne ~ecture de la résolution 

adoptée par la Conférence le 13 mai 1953 (E/CONF.l4/L.?}• 

M~ J.lf,!KOLIC (Yougosl,a'vie) estime que l 'amendeme:r.;t de la Suisse au 

projet de protocole est incompatible avec J,.a résolution adoptée. 

M. "TALKER (Royaume-Uni) rappelle que la Conférence est souveraine et 

qu'elle ne doit pas se laisser influencer dans ses travaux par les décisions 

d'autres organes. ~~ se félicite que la dis~us~ion de pr9eédure donne l'occasion 

de rappeler ee principe. ~'amendement du représentant de la Suisse, bien que 

présenté tardivement, est parfaitement recevabl~, 
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,... M, MAY ( cèin.i té central permanent de l'opium) suggère que le.· repré-

sentant de ia Suisse retire 'son amendement et présente des amendemënts partiels 

lorsque le débat porte~a. sur l'embargo. 

M •. RENBORG (Observateur de la Suède} reconnatt sans réserve au repré-
' 

sentant de la Su~sse le dro~t de pré.senter sou amenqe~ent et d'en demander la 
... 

discussion. Cet amendement n'~st pas en opposition avec 1~ résolution lue 

par le Président. 

M! ~llSHNru~OORTHY (Inde).déclare que l'examen de l 1 ame~dement d~ 

représ~ntant de,la Suisse et le respect de la résoluti~n adoptée P,ar ia 

Conférence ne sont nullement incompatibles. 

· · · .. M. VAN r·ruYDEN (Suisse)· regrette <;lUe les ·engagements qu' :i.l a -pris. 

envers 'plusieurs· délégations sur le dé.but de son al;l.endement l' emp$c 1 .4nt de 

retenir la suggestion faite par l-i. Uuy·l) 

'· 

M, ANSLINGER (Etats-Unis d'Amériq~e) regrette que le représenta~t ·de 

la Suisse ait tant tax·dé à. présenter son amendemen,~, Si la Commission principale 

examine ce· texte, il l;le verra dans l-'obligation d'y présenter -de. nombreux .. 

amendements,·c~ qui retardera·considéraqlem~nt les. travaux, sans a~cune 

nécessité'. e~ sans profit réel. . . : .. 
,. . 

M. QUIN~O (Philippines) ne voit p~s d'incompatibil~té entrè- l 1examèn 
de l'a1riendement du représentant de la- Suisse et l'application de la résolutiop 

adoptée par la ConféTence. 

M. JOUBLANC-RIVAf? (t.fexique) demande quel serait le âort· de la' décision 

·:prise au sujet de 1 1 alinéa l b) de l'article 26 du projet de convention unique 

au cas où la Conférence déciderait de discuter l'amendement-du représentant 

de la Suisse et où cet· amendement s'erait rejeté. 

M. VAILLE (France') soulignè que ia proposition du représentant de la 

Suisse n'èst pas un amèncîement au sep.s de l'article }l·du règlement intérieur 

(E/CQNF.l4/l3), car el;Le ·ne compo::cte pas "simplement" une addition,- \me 

suppression ou ~e modification intéressan~ u.~e '.'partie" d~ la pr_oposition en 

discussion. · Une interprétation abus.ivé du règlement ne po~rait qu'entraver le 



E/CONF,l4/SR.5 
Français 
Page 4 

cours normal des travaux de la Conférence. D'autres délégations, en particulier 

celle de la France, se verront contraintes de présenter des amendements à son 

amendement et il ne pourra en résulter que de la confusion. M. Vaille_annonce 

que la délégation française s'abstiendra cependant lors du vote sur la 

q~estion de procédure et se soumettra à. la décision de la Conférence, 

M. WOULBROUN (Belgique) demande que, par déférence pour le Pr.ésident 

de la Commission principa~e 1 à la co~étence duquel la Conférence do~t en 
. ' 

partie les progrès rapides de ses trava~, la Conférence ne mette pas en cause 

la décision qu'il a prise. Le projet du :représqn"tant de la Su.isse diffère par 

trop de la section 12 pour qu'on puisse le considérer comme un amendement au 

sens de l'article 31 du règlement intéri~ur· • M, WoU:lbroun propose de charger 

le Com~té de rédactipn d'en retenir tous les éléments utiles. Il reconna1t 

volontiers que la Copférence est souvel'aine et n 1 est pa~ liée par les décisions 

de la Commission deij stup~fiauta, bien qu'elle a+t intér~t à an tenir le 

plus &rand compte. 

M. YEHIA (Egypte) j~e incontestable l,e droit du représentant de la 

Suisse de présenter son projet et d'en demander l,a discussion~ Cependant, ce 

projet n 1est pa~ un amendement et1 ~1 la Conférence en-décidait autrement1 il 

conviendrait de discuter tout d'abord l'amendement des Etats-Unis, qu.i a été 

déposé le premier, 

M. SHEBEA (Liban) rappelle qù 1une décision a été pri~e au sujet des 

alinéas 1 a) et 1 b) de l'article 26 du projet de convention unique, Accepter 

de discuter 1' a·mendement de la Suisse serait remettre en cause une q.écision 

prise par la Commission ~rincipale,_ mais la_ Conférence plénière_ possède 

évidemment ce pouvo~r. 

M, HAMDANI (Pak~stan) considère que l'amendement du représentant 

de la Suisse n'est pas incomp~tib+e avec la résolution de la Conférence, mais 

il demande qu'on ne r~vienne pas sur les décisions prises la veille à l'unani­

mité par la Commission principal~. 

M. NIKOLIC (Yougoslavie) estime que le projet d~ la Suisse est un 

amendement aux dispositions relatives à l'embargo et non aux dispo~itions 

relatives à 1r~qu$te1 puisq~'il ne fait pas mention de l'enqu~te. 
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M. USHIROKU (Japon) est d'avis que le Président peut décider si un 

projet est un amendement, Si un représentant conteste .le bien-fondé de sa 

décisi~n, il a la faculté de demander qu'elle soit mise aux voix. ll demande 

l'ajournement au lendemain du débat sur le fond. 

M-. GRORBAI,. (Egypte) estime que le proJet du représ~ntant de la Suisse, 

qui remplace tout le texte de la seetion 121 n'est pas un amendement à la 
1 

seotiqn 121 maia qu'on pourrait le considérer comme un amendement aux parties 

de 1~ section l2 qui n'ont pas encore été diacutées. 

Le PRESIDENT, répondant a~ observations du représentant du Mexi~ue, 

rappelle qu'aux termes de l'article 25 du règl~ment ~ntérieur. "lorsqu'une 

proposition est adoptée ou rejetée, elle ne peut @tre examinée à no~veau au 

eours de la mêlme ~Jes:Jion, à moin;; que la Conférence n 1en décide a~nsi, è. la 

majorité des deux tiers den d6lécationa p~éaen~cs et prenant part au vote". 
1 

Il relit la réoolution adoptée le ~3 mai par ~a Conférence et met aux voix la 

question de savoir si ~'amende~ent du repréwentant de la Suinse e~t compatible 

avec eette résolution. 

Par 15 YOix coutre 2, avec 8 abstentions1._g~t décidé que l'amendement 

du représentant de_ la S~e {E/CONF.l4/L.20) eat compatible avee la résolution 

(E/CONF~l4/L.3) adoptée par la Conférenea à sa troisième oéanee. 

~~anee est levée à l~ heures 45~ 




